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INTERIM ARRANGEMENTS 
CONCLUDED BY -THE GOVERNMENTS REPRESENTED 

AT THE UNITED NATIONS CONFERENCE ON 
INTERNATIONAL ORGANIZATION 

THE GOVERNMENTS represented at the United Nations Conference on International 
Organization in the city of San Francisco, 

Having determined that an international organization to be known as the United 
Nations shall be established, 

Having this day signed the Charter of the United Nations, and 
Having decided that, pending the coming into force of the Charter and the estab­

lishment of the United Nations as provided in the Charter, a Preparatory Commission 
of the United Nations should be established for the performance of certain functions 
and duties, 

AGREE as follows: 

1. There is hereby established a Preparatory Commission of the United Nations 
for the purpose of making provisional arrangements for the first sessions of the Gen­
eral Assembly, the Security Council, the Economic and Social Council, and the Trus­
teeship Council, for the establishment of the Secretariat, and for the convening of 
the International Court of Justice. 

2. The Commission shall consist of one representative from each government 
signatory to the Charter. The Commission shall establish its own rules of procedure. 
The functions and powers of the Commission, when the Commission is not in 
session, shall be exercised by an Executive Committee composed of the represen­
tatives of those governments now represented on the Executive Committee of the 
Conference. The Executive Committee shall appoint such committees as may be 
necessary to facilitate its work, and shall make use of persons of special knowledge 
and experience. 

3. The Commission shall be assisted by an Executive Secretary, who shall exercise 
such powers and perform such duties as the Commission may determine, and by such 
staff as may be required. This staff shall be composed so far as possible of officials 
appointed for this purpose by the participating governments on the invi~ation of the 
Executive Secretary. 

4. The Commission shall: 

a. convoke the General Assembly in its first session; 
b. prepare the provisional agenda for the first sessions of the principal organs 

of the Organization, and prepare documents and recommendations relating to all 
matters on these agenda; 

c. formulate recommendations concerning the possible transfer of certain func-
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tions, activities, and ~[sets of the League of Nations which it may be considered 
desirable for the new Organization to take over on terms to be arranged; 

d. examine the problems involved in the establishment of the relationship 
between specialized intergovernmeU:tal organizations and agencies and the Organ­
ization!, 

e. issue invitations for the nomination of candidates for the International Court 
of Justice in accordance with the provisions of the Statute of the Court; _ 

£. prepare recommendations concerning arrangements for the Secretariat of the 
Organization; and . 

g. make studies and prepare recommendations concerning the location of the 
permanent headquarters of the Organization. 

5. The expenses incurred by the Commission and the expenses incidental to the 
convening of the first meeting of the General Assembly shall be met by the Gov­
ernment of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland or, if the 
Commission so requests, shared by other governments, All such advances from gov­
ernments shall be deductible from their first contributions to the Organization. 

6. The seat of the Commission shall be located in London. The Commission shall 
hold its first meeting in San Francisco immediately after the conclusion of the 
United Nations Conference on International Organization. The Executive Committee 
shall call the Commission into session again as soon as possible after the Charter of 
the Organization comes into effect and whenever subsequently it considers such a 
session desirable. 

7. The Commission shall cease to exist upon the election of the Secretary-General 
of the Organization, at which time its property and records shall be transferred to the 
Organization. 

8. The Government of the United States of America shall be the temporary de­
positary and shall have custody of the original document embodying these interim 
arrangements in the five languages in which it is signed. Duly certified copies thereof 
shall be transmitted to the governments of the signatory states. The Government of 
the United States of America shall transfer the original to the Executive Secretary 
on his appointment. 

9. This document shall be effective as from this date, and shall remain open for 
signature by the states entitled to be the original Members of the United Nations until 
the Commission is dissolved in accordance with paragraph 7. 

IN FAqH WHEREOF, the undersigned represen tives h Ying been 
ized for hat purpose, sign this document in the E -· sh, F "".ch, Chi 
and Spa · h languages, all texts being of equal authenticity. ' ' 

DONE at the city of San Francisco this twenty-sixth day of June, one thousand 
. nine hundred and forty-five. 
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ARRANGEMENTS PROVISOIRES 
CONCLUS PAR LES GOUVERNEMENTS REPRESENT 

A LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES POUR 
L'ORGANISATION INTERNATIONALE 

LES G0UVERNEMENTS representes a la Conference des Nations Unies pour l'Org 
tion Internationale, tenue clans la ville de San Francisco, 

Ayant decide qu'une organisation internationale designee sous le nom de N 
Unies sera instituee, 

Ayant signe ce jour la Charte des Nations Unies, 
Ayant decide qu' en attendant l' en tree en vigueur de la Charte et l'institutic 

Nations Unies conformement a la Charte, une Commission Preparatoire des N 
Unies sera etablie en . vue d' exercer certaines fonctions et de remplir certaine: 
gations, 

CoNVIENNENT de ce qui suit :· 

1. 11 est cree par les presentes une Commission Preparatoire des Nations · 
qui sera chargee de prendre des mesures provisoires pour les premieres sessi1 
l' Assemblee Generale, du Conseil de Securite, du Conseil Economique et So 
du Conseil de Tutelle, ainsi que pour la mise sur pied du Secretariat et la co 
tion de la Cour Internationale de Justice. 

2. La Commission comprendra un representant de chacun des gouverrn 
signataires de la Charte. Elle fixera son propre reglement. Les fonctions et pouv 
la Commission seront exerces, en dehors des sessions, par un Comite Executi 
pose des representants des gouvernements representes a l'heure actuelle au < 
Executif de la Conference. Le Comite Executif creera les comites qui pourro 
necessaires pour l' aider clans ses travaux, et £era appel au concours de per: 
ayant des connaissances et une experience speciales. 

3 . La Commission sera assistee d'un Secretaire Administratif, qui exerc 
pouvoirs et accomplira les fonctions que determinera la Commission, et du per 
necessaire. Ce personnel sera compose, clans la mesure du possible, de fonctim 
nommes a cette fin par les gouvernements participants, sur la demande du Sec 
Administratif. 

4 . La Commission: 

a. convoquera la premiere session de l' Assemblee Generale; 

b. preparera les ordres du jour provisoires des premieres sessions des 
paux organes de !'Organisation ainsi que les documents et les recomman, 
se rapportant a toutes les questions figurant a ces ordres du jour; 
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c. formulera des recommandations sur le transfert eventuel des fonctions, 
activites et avoirs de la Societe des Nations qu'il pourra sembler utile de confier a 
la nouvelle Organisation dans des conditions a fixer; 

d. examinera les problemes souleves par I' etablissement des relations entre les 
institutions specialisees intergouvernementales et !'Organisation ; 

e. enverra des invitations en vue de la designation de candidats a la Cour In­
ternationale de Justice, conformement aux dispositions du Sta tut de la Cour; 

f. preparera des recommandations concernant la constitution du Secretariat de 
!'Organisation; 

g. procedera aux etudes necessaires relatives au siege permanent de !'Organi­
sation et fera des recommandations a ce sujet. 

5. Les depenses effectuees par la Commission et les depenses qu'entrainera la re­
union de la premiere session de I' Assemblee Generale seront assumees par le Gouver­
nement du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord ou, si la 
Commission le demande, reparties entre d'autres gouvernements. Toutes les avances 
faites ace titre par les gouvernements seront deduites de leur premiere contribution a 
I 'Organisation. 

6. Le siege de la Commission sera etabli a Londres. La Commission tiendra sa 
premiere seance a San Francisco, aussitot apres la cloture de la Conference des Na­
tions Unies pour !'Organisation Internationale. Le Comite Executif convoquera une 
autre reunion de la Commission aussitot que possible apres l'entree en vigueur de la 
Charte de !'Organisation et, par la suite, toutes les fois qu'il le jugera utile. 

7. La Commission cessera d' exister lors de I' election du Secretaire General de 
l'Organisation; ses biens et ses archives seront alors transferes a !'Organisation. 

8. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique sera le depositaire temporaire et 
aura la garde du document original ou seront consignes ces arrangements transitoires, 
rediges clans les cinq langues clans lesquelles il aura ete signe. Des copies certifiees 
conformes seront transmises a chacun des gouvernements des Etats signataires de la 
Charte. Le Gouvernement des Etats-Unis d' Amerique remettra I' original de ce docu­
ment au Secretaire Administratif, lors de sa nomination. 

9. Ce document prendra effet a dater de ce jour et restera ouvert aux signatures 
des Etats ayant le droit d'etre Membres originaires des Nations Unies, jusqu'a la 
dissolution de la Commission, conformement au paragraphe 7. 

EN FOi DE QUOI, les representants soussignes, dument autorises a cet eff et, ont 
signe ce document dans les langues anglaise, franc;aise, chinoise, russe et espagnole, 
chacun de ces textes faisant egalement foi. 

FAIT a San Francisco, le vingt-six juin mil neuf cent quarante cinq. 
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ARMNGEMENTS CONCLUS PAR LES GOUVERNEi•IENTS REJ:'?...;SENTES 
A LA CONFE?..bNCE DES NATIJNS UlHES SUH Lr ORG1-i.NISATI01~ 

INTERNATIONALES ·>t-

Les Gouvernements representes a le, Conference des 
Nations Unies sur l 10rganisat1on lntarna~lonala,ten~e 
dans la ville de S2n Francisco, 

Ay~at decide qu 1une organisation internetionale 
designee sous le nom "les Nations Unios" esra institule, 

Ayant signe ce jour la Charte des Nations Unies, et 

Ayant decide qu 1en attendant 1 1entree en vigueur de 
la Cha1·te et 1 1 institution des Nations Uniea conformement 
a la Charte, une Com,ntssion J:>repa::atoire des Nat::cn.s U.1ies 
sera etablie en vue d8 1 1ex~cution de certaines fonctions 
et de certaines obligations, 

CONVIENNENT ce qui suit: 

l. Il est cree une Commission p:cepa:-ato1.re des Natlons Unies 
qui sera char•gee des mesures prov·isoires pour les ::r;;::::>emte1~es 
sessi ons de l iAss emblee Genere.le, du Conseil de Securi te, du 
Conseil Economique et Sncial et du Coneeil Je Tutelle, ainsi 
que pour la m1f3e sur pied du Secretccr2.E1.li et pour la convcca­
tion de la Cour Internation~le de Justice. 

/4,,.;, 
➔• Texte ad~eA#r. le Comite de Direction le 21 juin 1945, 
et revise par le C11mite d.e Coordination et le Comite Consul­
tatif des Juristes le 22 juin 1945. Les seules modifications 
apportees au texte sent c_es changements de redaction plut-ot 
que de fond. Une courte phrase e. ete aj --,utee a. titre d r 1n­
troduction; les paragraphes 8 et 9 et le paragraphe finel 
cnt ete revises et mis en harmonie E',Vec les dernierG pc:l."C'cl.­
graphes de la Charte. 

1;;380) 5424 C ~ ~ 7 ~~ ~-
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2. La Commission comprendra un representant de chacun des 
gouvernements signataires de la Charte. Elle fixera son pro­
pre re glement. Les fonctions et pouvoirs de la Commission 
seront exerces, en deht·rs o.ss sessions, par un Comite Executif 
compose des representants des gouvernements representes a 
1 1heure actuelle au Comite Executif de la Conference. Le Co­
mite Executif creera les comites qui pourront etre necessE'ires 
p~ur 1 1aider dans ses travaux, et fera appel au concours de 
personnes ayant des connaiss2ices et une experience specieles. 

3. La Commission sera assistee d 1un Secretaire Administratif, 
qui exercera les oouvoirs e t accomplira les fonctions que de­
terminera la C:Jmr:-..,,ission et du personnel necessaire. Ce per­
sonnel sera compose, dans 12.. mesure du p(:ssibl e, de fonction­
naires nommes a cette fin par les gcuvernements participants 
sur la demande du Secretaire Admin1stratif. 

4. La Commission: 

( a) 

(b) 

( C ) 

(d) 

( e) 

( f) 

( g) 

(5380) 5424 

convoquera le. premiere session de l 1As semblee 
Generale; 

preparera les ordres du jour provisoires des 
premier es sessions dfs principaux organes de 
1 10rgE',nise.tion Hinsi que les documents et les 
recommandati on s Se rapportant a toutes les 
questions figurE'.nt h ces ordres du jour; 

formulera des recommande.tions sur le tre.nsfert 
eventuel des fonctions, rotivites et av~irs 
de la Soci6te des Nations qu 1 il peurra sembler 
utile de confier a la nouvelle Organisation 
dans des conditi ons a fixer; 

examinera les problemes souleves par 1 1eta­
bl1ssement des rel2tions entre les organisatiorn 
techniques intergouvernementales et 1 10rganisa­
t1on; 

enverra des 1nvit2tions en vue de la nomin~tion 
de candidats a le. Cour Internationale de Justice, 
conformement aux dispositions du Statut de la 
Cour; 

, 
preparera des recom□andations concernant lR con-
stitution du SecretE'..riat de 1 10rganise.tion, et 

proc~dera a~x etudes n~cessaires rela tives au 
si~ge permanent de 1 10rganisation et fera des 
recommand~tions h ce sujet. 

-2-



5. Les depenses effectuees par la Commission e t l e s depens e s 
qu 1entrafnera la reunion de la premiere _sc:ssion 6.e 1 1As semblee 
Generale .. seront assumees par l e gouvernement du Royaume-Unt 
de la Grande Bre tagne et de 1 1 Irlande du Nord ou, si la Com­
mission 1~ demande, reparties entre dfautres gouvernements. 
Toutes les avances faites ace titre par les gouverneme nt s 
seront deduites de leur premiere contributi on a 1 10rg~ni sa­
tion. 

6. Le sie ge de la Commis s ion s era etabli a Landres. La 
Commission ti endra sa premi bre s~enc e a SRn Francisco aussi-

A ' A tot apre s le cloture de le Conf 6r ence de s Nations Uni e s sur 
l!Organisation int ernationale. Le Comit ~ ~xecutif convoquera 
une eutre reunion de lE). Comrnissicn aussitot qr:e pc ss ible 
apres 1 1entree en vigueur de la Charte de 1 10rge,nisation 

• ' et, par l a suite , toutes l e s fois qu 1il l e jugera util e . 

7. La Commission ce8 s er ~ d 1exist er lors de 1 16l ection du 
Secrltaire Gent r fl l de 1 10rge nis Ation; s e s biens e t s e s ar­
chives seront alors transffr~e s h 1 10rg~nis ation. 

8. Le Gouverneme nt des Et~ts-Unis d 1Amerique s era l e depcsi­
taire temporaire et nura l a gp_rd.e du "do 0ui'!lant orlginul oh · 
seront consignt s ces arre ngeme nts trQns itoires, r adig6s dans 
les cinq l Rngues da ns lesquelle s il aur~ ~te signe, afin 
d 1en fournir de s c opi e s ce~tifie es c onfor□e s a cha cun des 
gouverne r.ie nts signe:tu ire s de l e, Churte. Le Gouvernement 
des Etats-Nni s d 1Amfrigue tr a ns f er er a l R garde de 1 1 0rig inal 
de ce document e.u Secre t a ire Adr.i inistrntif lors de sa 
nor.i im1. t ion. 

9. Ce docume nt pr endra eff e t des l a pr e s ent e da t~ e t restera 
Quvert aux signnture s des Et e t s Ryant le droit d' e tre consi­
der6s co□me mernbres origina ires de s Na tions Unie s.jusqu 1h 
la dissolution de l a Commission, confor m~ ~ent au par egraphe 7. 

En foi d e quoi, l e s r epr esentents s ouss i gnes, 
dument aut c-ri ses R cet effe t I an t s i gne ce docume nt de.ns 
les l angues a ngl a is e , fra nq a is e , chinoise, rus se et espagnole, 
chacun d e ces textes fais ant egalernent f ~i. 

Fa ith San Fra ncisc o , l e juin 1945 

( 5;:380 ) 5424 
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ARRANGEMENTS\PROVISOIRES J 

CONCLUS PAR LES GOUVERNEMENTS REPRESENTES 
A LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR 

L'ORGANISATION INTERNATIONALE C:) 

LES G0UVER~EMENTS representes ft la Conference des Nations Unies sur !'Organisa­
tion Internationale, tenue clans la ville df San Francisco, 

Ayant decide qu'une organisation internationale designee sous le nom "les nations / 
Unies" sera instituee, 

Ayant signe ce jour la Charte des Nations Unies, et 
Ayant decide qu'en attendant l'entree en vigueur de la Charte et/\institution des / R.,, 1 

Nations Unies conformement a la Charte, une Commission Preparatoire des Nations · 
Unies sera etablie en vue de !'execution de certaines fonctions et de certaines obli­
gations, 

CoNVIENNENT ce qui suit: 
1. 11 .est cree une Commission prepar~toire des Nations Unies, qui sera chargee 

des mesures provisoires pour les premieres sessions de l' Assemhlee Generale, du 
Conseil de Securite, du Conseil Economique et Social et du Conseil de Tutelle,' ainsi 
que pour la mise su~ pied du Secretariat et pour la convocation de la Cour Interna­
tionale de Justice. 

2. La Commission comprendra un representant de chacun des gouvernements 
signataires de la Charte. Elle fixera son propre reglement. Les fonctions et pouvoirs de 
la Commission seront exerces, en dehors des sessions, par un Comite Executif com­
pose des representants des gouvernements represen'tes a l'heure actuelle au Comite 
Executif de la Con£ erence. Le Co mite Executif creera les co mites qui pourront etre 
necessaires pour l' aider clans ses travaux, et £era appel au concours de personnes 
ay~nt des connaissances et une experience speciales. 

3. La Commission sera assistee d'un Secr6taire Administratif, qui exercera les 
pouvoirs et accomplira les fonctions que determinera la Commission, et du personnel 
necessaire. Ce personnel sera compose~ clans la mesure du possible, de fonctionnaires 
nommes a cette fin par les gouvernements participants, sur la demande du Secretaire 
Administratif. 

4 . La Commission: 
<..a , convoquera la premiere session de l'Assemblee Generale; 
\ b preparera les ordres du jour provisoires des premieres sessions des princi­

paux organ es de l' Organi?ation ainsi que les documents et les recommandations 
se rapportant a toutes les questions figurant aces ordres du jour; 

• 
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l c~ formulera des recommandations sur le transfert eventuel des fonctions, 
/ activites et avoirs de la Societe des Nations qu'il pourra semhler utile de confier a 

la nouvelle Organisation clans des conditions a fixes; 
W. examinera les problemes souleves par I' etablissement des relations entre les 

organisations techniques intergouvernementales et !'Organisation; 
( e) enverra des invitations en vue de la nomination de candidats a la Cour ln­

tertationale de Justice, conformement aux dispositions du Statut de la Cour; 
( £ preparera des recommandations concernant la constitution du Secretariat de 

!'Organisation, et; 
Lg) procedera aux etudes necessaires relatives au siege per~anent de !'Organi­

sation et £era des recommandations ace sujet. 

5. Les depenses effectuees par la Commission et les depenses qu'entrainera la re­
union de la premiere session de I' Assemblee Generale seront assumees par le gouver­
nement du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande du Nord ou, si la 
Commission le demande, reparties entre d'autres gouvernements. Toutes les avances 
ai s ace titre par les gouvernements seront deduites de leur premiere contribution a 

!'Organisation. 

6. Le siege de la Commission sera etabli a Londres. La Commission tiendra sa 
premiere seance a San Francisco, aussitot apres la cloture de la Conference des Na­
tions Unies sur !'Organisation internationale. Le Comite Executif convoquera une 

-, reunion de la Commission aussitot que possible apres l'entree en vigueur de la Charte 
de !'Organisation et, par la suite, toutes les fois qu'il le jugera utile. 

7. La Commission cessera d'exister lors de !'election du Secretaire General de 
!'Organisation; ses biens et ses archives seront alors transferes a !'Organisation. 

8~ Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amfaique sera le depositaire temporaire et 
aura la garde du document original ou seront consignes ces arrangements transitoires, 
rediges clans les cinq langues clans lesquelles il aura ete signe, afin d' en fournir des 
copies certifies conformes a chacun des gouvernements signataires de la Charte. Le 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique transferera la garde de !'original de ce 
document au Secretaire Administratif, lors de sa nomination. 

9. Ce document prendra effet des la presente date et restera ouvert aux signatures 
des Etats ayant le droit d'etre consideres comme membres originaires des Nations 
Unies, jusqu'a la dissolution de la Commission, conformement au paragraphe 7. 

EN FOI DE QUOI, les represenl' soussignes, dument autorises a cet effet, ont signe 
ce document clans les langues anglaise, frarn;aise, chinoise, russe et espagnole, cha­
cun de ·ces textes faisant egalement foi. 

FAIT a San Francisco, le ~ ingt-six juin mil neuf cent quarante cinq. 
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